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N ous avons été informés hier soir, que trois organisations professionnelles PNC (le SNPNC, l’UN-
SA et Sud) avaient gagné en référé sur l’interdiction d’appliquer la Note de Direction Base 
Province 11-13, qui détermine de façon unilatérale les règles de travail de nos collègues PNC 

affectés sur les bases province.

LA JUSTICE A ÉTÉ SAISIE, LE JUGE A DIT LA LOI.

Nous n’avons pas l’habitude de commenter les décisions de justice, nous pouvons tout simplement 
les regretter parfois.
A l’UNAC, nous avions été les seuls à signer l’Accord Base Province, qui de fait ne recueillait pas 
les 30% nécessaire à sa validité. Nous pensons qu’un accord, même quand il n’est pas totalement 
satisfaisant, a l’avantage d’être protecteur puisque contractuel.
Si nous redoutions de laisser les mains libres à l’entreprise de modifier à loisir sa note de direction, 
nous n’avions pas imaginé que le danger pouvait venir des rangs syndicaux.

Lors des négociations « Transform », nous avons jusqu’au bout revendiqué la réouverture de négo-
ciations sur les bases province, c’est le Président lui même qui avait arbitré en nous disant qu’il était 
trop tôt pour aborder ce sujet. 

CONSÉQUENCES ?

Non contents d’avoir été régis par une note de service, modifiable à loisir de façon unilatérale par 
la Direction, nos collègues des bases province se retrouvent dans un no man’s land réglementaire. 

En effet, il semblerait que si le jugement spécifie que la note de Direction ne s’applique pas, il ne 
donne aucune indication de remplacement. Or, le chapitre  G de l’ACG ne traite que des bases 
parisiennes. 

Au mieux, la Direction pourrait appliquer ces normes de travail, qui ne sont pas adaptées au mo-
dèle économique Base Province et les PNC verraient leurs normes d’utilisation changer (14 OFF iso 
16,33 OFF par mois) et de rémunération (smmg à 85 PV iso 90 PV).

Au pire, elle pourrait abandonner sa stratégie de déploiement des bases provinces et rapatrier tous 
le monde dans le Nord, avec sa cohorte de drames sociaux.

Nous demandons ce jour, à la Direction, de rouvrir de 
façon urgente les négociations sur les bases provinces.


